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TRIEUX PRATIQUE 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 8h-12h et 15h-17h30 

Mercredi 8h-12h 

 03 82 46 56 00  accueil.trieux@orange.fr 

Site internet : trieux.net 

En cas d’urgence hors horaires d’ouverture  

07 57 00 15 10  

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA TRIOTHÈQUE : les mardis et 

vendredis de 16h30 à 18h et les mercredis de 13h à 14h30. Le Premier 

et le troisième samedi du mois de 10h30 à 12h. Horaires des nocturnes : 

le deuxième lundi et le dernier jeudi de chaque mois de 20h à 21h30  

PERMANENCE DES ASSISTANTES SOCIALES 

- Régime général, le 2ème jeudi de chaque mois à la mairie de 

TUCQUEGNIEUX. Renseignements 03.82.21.92.31 

- Régime minier, Mme Amandine MARANGON tient une permanence les 

vendredis de 9h à 12h au centre FILIERIS de Tucquegnieux ou 

permanence téléphonique 07.62.17.96.28 de 8h15 à 9h15 les lundis, 

mardis, mercredis et jeudis. 

CCAS : Vous avez besoin d'aide à un moment difficile de votre vie ! Le 

CCAS peut vous apporter de l’information, de l’aide et de l’orientation 

dans vos démarches. Pour toute demande et question prendre rendez-

vous avec Valentin HILS en mairie.  

RECENSEMENT CITOYEN : Lorsque vous atteignez 16 ans, vous 

devez obligatoirement vous faire recenser auprès de votre mairie dans les 

trois mois qui suivent. Renseignements sur le site Trieux.net 
 

L’INTERCOMMUNALITÉ 
SIRTOM 

 03 82 20 22 00      Page FB : Sirtom 

Site internet : www.sirtom.fr       communication@sirtom.fr  

Collecte des objets encombrants : 03 55 05 00 37 
 

Notre déchèterie de Trieux est ouverte aux usagers du mardi au samedi 

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.  La déchèterie est en mesure de 

reprendre l’huile de vidange et également les capsules de café Nespresso 

(sans passer votre carte magnétique à l’entrée). 

 

mailto:accueil.trieux@orange.fr
http://www.sirtom.fr/
http://www.sirtom.fr/


COMPOSTEUR À VOTRE DISPOSITION 

Votre composteur vous est offert par le SIRTOM et mis à disposition 
gratuitement par votre mairie sur simple inscription à l'accueil de la mairie 
(sur présentation de votre carte SIRTOM ou votre justificatif de domicile). 
Ceux qui ne souhaiteraient pas un composteur individuel ont un 
composteur disponible en déchèterie. 

 

SIRTOM : ÉVACUATIONS DES DÉCHETS 

Votre syndicat met à disposition des bennes pour les particuliers et 
professionnels. Le SIRTOM se charge de la pose et retrait de la benne. 
Le coût de la location, du transport et du traitement varie en fonction de la 
nature des déchets (gravats, tout-venant, bois, déchets verts). Pour 
obtenir un devis personnalisé ou des informations supplémentaires, 
contactez-le SIRTOM au 03 82 20 22 00 ou par courriel 
 

LE TRI SÉLECTIF 

ORDURES MÉNAGÈRES : les lundis matin 
L’ensemble des ordures ou tri doit être sorti la veille. 

TRI SÉLECTIF : les mardis 3 et 17 septembre. 

Rappel : les papiers qui ont été déchiquetés, ne sont pas admis dans les sacs 

du tri sélectif.  

COLLECTE DES VÉGÉTAUX : les vendredis 13 et 27 septembre. 

Collecte uniquement dans des poubelles rigides avec couvercle ouvert. 
 

ÉCHOS DE LA CITÉ 
 

URBANISME 

Affichage obligatoire des autorisations délivrées suite à une demande de 
permis de construire ou une déclaration préalable. 
Avant de commencer vos travaux, contactez le service urbanisme de la 
communauté de communes du cœur du pays-haut par mail à 
urbanisme@coeurdupayshaut.fr ou au 03.82.21.73.11. C’est ce service 
qui instruit les dossiers et donc qui pourra vous guider sur les démarches 
à suivre. Toutes les demandes de travaux sur Trieux doivent être 
déposées en Mairie soit par voie électronique sur l’adresse mail : 
urbanisme.trieux@orange.fr ou au guichet. Lors de votre constitution du 
dossier, veillez à ce que les plans fournis soient nets et précis. En effet, 
des plans effectués au crayon de papier scannés et envoyés par mail sont 
illisibles. À savoir, dans le cas de travaux de remplacement à l’identique, 
(portes, fenêtres, toitures, dimensions, couleurs et matériaux), le code de 
l’urbanisme autorise à ne pas déposer de demande de travaux.  
 

 

mailto:urbanisme@coeurdupayshaut.fr
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INSRIPTIONS POUR LE BOIS DE CHAUFFAGE 2024/2025 

 

 Nombre d’affouagiste limité à 20 

 
- L’inscription des affouagistes se fera en mairie du 09/09/2024 au 

13/09/24 inclus. 

- Uniquement des affouagistes de la commune. 

- Les affouagistes qui n’ont pas terminé leur lot de 2023 continuent en 

2024 mais ne seront pas inscrits pour un lot 2024. 

- Les affouagistes devront remplir personnellement une déclaration sur 

l’honneur attestant qu’ils font du bois pour leurs besoins personnels. 

- Les nouveaux affouagistes devront fournir un justificatif comme quoi ils 

utilisent le bois comme moyen de chauffage. (Facture poêle à bois, 

incère de cheminée) Les affouagistes qui ont déjà fourni ce justificatif 

n’ont plus à le fournir.  

- (Pour les nouveaux affouagistes, pas de justificatif, pas 

d’inscription) 

- Chaque affouagiste devra fournir lors de l’inscription une attestation de 

responsabilité civile qui le couvre pour une activité bois pour 2024/2025. 

-  (Pas d’attestation de RC pas d’inscription) 

- Les affouagistes doivent faire eux-mêmes l’abattage, le façonnage et le 

stérage des bois qui constituent leur lot. 

- Les affouagistes qui font débarder leur lot par une tierce personne 

devront remplir la partie débardage sur la feuille de déclaration sur 

l’honneur. 

- Les personnes qui se chauffent au bois et qui sont dans l’impossibilité 

de faire du bois par eux-mêmes pourront le faire réaliser par des 

affouagistes de la commune, ils rempliront alors la partie prévue à cet 

effet sur la feuille de déclaration sur l’honneur. 

- Les affouagistes qui n’ont pas respecté le règlement d’exploitation des 

affouages en forêt communale ne seront pas inscrits. 

- Les affouagistes inscrits qui n’auront pas réglé leur facture de bois des 

années précédentes pour le 16/10/2024 ne seront pas convoqués pour 

le tirage au sort des lots. 

 

 

 



REPAS DES AÎNÉS 
 

Chèr(e)s aîné(e)s de la commune, 
Nous sommes ravis de vous annoncer que nous organisons une initiative 
spéciale de colis ou de repas pour nos seniors qui aura lieu le dimanche 
6 octobre 2024 (de 65 ans et plus). Nous souhaitons offrir un soutien 
supplémentaire à notre communauté, en particulier à nos membres les 
plus précieux. Cependant, pour que tout se déroule en douceur et dans le 
respect des réglementations en vigueur, nous avons besoin de votre 
coopération. 
Inscriptions : Si vous souhaitez recevoir votre colis ou participer à notre 
repas pour seniors, veuillez-vous inscrire en nous fournissant les 
informations nécessaires.  
Les informations que nous collecterons incluent votre nom, prénom, 
adresse, numéro de téléphone et toute information diététique spécifique 
que vous pourriez souhaiter partager pour que nous puissions adapter nos 
services à vos besoins alimentaires. Soyez assuré(e) que vos données 
seront traitées conformément aux exigences strictes du RGPD. 
Consentement : En vous inscrivant, vous consentez à ce que nous 
utilisions vos données pour l'organisation et la gestion de nos services 
pour seniors. Votre vie privée est une priorité, et nous nous engageons à 
ne pas partager vos informations avec des tiers sans votre autorisation 
expresse. 
Protection des données : Nous avons mis en place des mesures de 
sécurité pour protéger vos informations contre tout accès non autorisé ou 
utilisation abusive. Vos données seront conservées uniquement le temps 
nécessaire à la gestion de cette initiative. 
Comment s'inscrire : 
Pour vous inscrire, veuillez remplir le formulaire d'inscription se trouvant 
ci-dessous et le déposer en mairie.  
Votre participation à cette initiative est précieuse, et nous sommes 
impatients de vous fournir des colis ou des repas de qualité tout en 
respectant vos droits en matière de protection des données.  

------------------------------------------------------------------------------------  

COUPON RÉPONSE PROTECTION DES DONNÉES 
Nom :                                            

Prénom : 

Adresse postale :       

Date de naissance :                                       

Téléphone portable : 

 J’accepte que mes données soient archivées en mairie. 
 J’accepte que mes données soient utilisées dans le cadre d’action 
organisées par la commune et ayant pour objet les séniors. 



LE SAVIEZ-VOUS ! 
 

CONTRAT LOCAL DE SANTÉ DE CŒUR DU PAYS HAUT 

Difficile d'obtenir un RDV avec un spécialiste en urgence ? Impossible de 
trouver un dentiste qui accepte un nouveau patient ? 
Ces problématiques de notre quotidien médical, chaque triotin l'a connu 
au moins une fois. Votre communauté se bouge et s'interroge pour mettre 
en place des solutions à long terme. Pour cela, elle a besoin de connaître 
vos habitudes et vos difficultés. C'est ici que ça se passe et de façon 
anonyme. Vous pouvez vous exprimez et vous faire entendre jusqu'au 30 
septembre dans une grande enquête de territoire à retrouver sur le mur 
facebook de votre communauté de commune. 
 

MANŒUVRES DE L’ARMÉE DE TERRE EN OCTOBRE 2024 

Durant les semaines 41 et 42 en octobre, l'Armée de Terre conduira des 
opérations aéroportées sur le stade communal. Vous pourrez donc 
assister à l'atterrissage et l'envol de plusieurs hélicoptères et des 
déplacements de troupes. Ce n'est pas un évènement public mais bel et 
bien un exercice de l'Armée de Terre. Merci d'informer vos familles et votre 
voisinage que les lieux seront encadrés pour l'occasion et merci de votre 
compréhension. 
 

LE VIREMENT SIMPLIFIÉ : PAYFIP 

Il s’agit d’un moyen de paiement complétement sécurisé qui permet de 
régler des factures par virement bancaire (sans taper son numéro de carte 
bancaire, ni le cryptogramme au dos de celle-ci, sans saisir manuellement 
les 27 chiffres de l’IBAN du bénéficiaire du paiement.) 
Ce moyen de paiement est totalement gratuit pour la personne qui l’utilise. 
Payez plus facilement vos factures locales et hospitalières 
Pour l’utilisateur, avec le virement simplifié : 

• Pas de risque d’erreur lors de la saisie d’un IBAN 
• Une sécurité totale d’authentification dans son espace bancaire en 

ligne 
• La possibilité de payer gratuitement en ligne, même si l’on ne 

dispose pas d’une carte bancaire 
Consulter la facture qui vous été adressée par votre commune, votre 
service des eaux ou votre hôpital public : vous y trouverez l’adresse du 
site de paiement en ligne. 
Rendez-vous à l’adresse indiquée, il s’agit soit du site de votre collectivité 
soit du site payfip.gouv.fr 
 
 
 



 

                           Cercle d’Histoire Locale, Trieux et environs 

SI TRIEUX M’ÉTAIT CONTÉ … 

 Nouvelle formule n° 7, septembre 2024. (Double page détachable) 
  

 Septembre 1944, Libération de Trieux 
 

Depuis quelque 80 ans, aucun bruit de bottes ennemies n’a 

raisonné en France. Un record1 ! Et une bonne chose ! Et cela 

n’est pas le fruit du hasard, mais aux enseignements tirés des 

traumatismes engendrés par les guerres. Il importe donc de 

garder à l’esprit faits et leurs enchaînements de ces périodes 

troubles. En l’occurrence, la mise sous tutelle de la France par 

l’Allemagne Nazi, en 1940, avec la collaboration active du pouvoir 

pétainiste à qui, hormis des parlementaires socialistes (dont Léon 

Blum) et ceux du Parti Communiste déchus de leur mandat, une 

majorité, en juin 1940, avait accordé les pleins pouvoirs.  
 

Vichy (capitale politique de la France pendant la guerre), épouse 

très vite les thèses racistes des nazis. Ainsi, le 18 juin 1940, sont 

promulgués les lois anti-juives, et, le 30 du même mois, l’annonce, 

par Pétain de la politique de Collaboration. L’industrie française 

et son agriculture sont mises au service de l’effort de guerre 

allemand. 
 

Face à ces régimes dictatoriaux, comment Résister ?  
 

Ceux qui en avaient l’opportunité rejoignirent de Gaulle en 

Angleterre et formèrent un front militaire du refus. 
 

À l’intérieur du pays, la Résistance pris des formes multiples en 

fonction des circonstances. Elle relève de mille formes avec, 

comme dénominateurs communs, le refus de la Soumission. Ça 

peut-être écouter Radio Londres, contredire la propagande de 

Vichy, coller un papillon, tracer à la craie quelques mots sur les 

murs… 

Reste que l’action collective est une nécessité. Mais, dans une 

France éclatée, l’organisation de groupes actifs ne peut se 

réaliser que pierre à pierre. Et dans la clandestinité. 

 
1 Du 17ème au 20ème siècle, Trieux, comme le reste de la région, a régulièrement dû supporter la présence, 
parfois longue (deux guerres mondiales), de troupes étrangères. 



 

Ainsi, les rapports du préfet, en 1941, signalent la distribution de 

tracts communistes. Ceux-ci arrivaient, par le train, à Jarny, une 

jeune fille polonaise les apportait à bicyclette chez Germaine 

Péderzoli à Mance, laquelle les acheminait chez Manaï à_ 

Maccione à Tucuqgnieux et au café Franzino à Trieux. Dans cette 

localité, une distribution de ces tracts failli être fatale à Volbert 

Bertazzoni atteint d’une balle allemande. Il s’en sortit, aidé par 

son camarade Edgard Spolettini. 
 

Un groupe de FTP (Francs-tireurs Partisans, branche armée du 

PCF), auquel étaient rattaché plusieurs triotins (Joseph Rinaldi, 

Secondo Lonardi, Carlo (Volta Erminio), Pierre trentarossi), fut 

démantelé après le sabotage d’un transformateur à Auboué le 4 

février 1942 et l’arrestation de la plupart du réseau. 15 

condamnations à mort de jeunes aubouésiens furent prononcées. 

Mais, quand un tombe, d’autres prennent le relais. 
 

L’objectif reste d’entraver l’aide française à l’effort de guerre 

allemand. Les mineurs s’attachaient aussi à soulager la peine des 

prisonniers russes ou marocains en leur fournissant de 

l’alimentation, du réconfort et en facilitant leur évasion. Ainsi, 160 

prisonniers russes furent conduits, de nuit, par Pierre Trentarossi 

et Joseph Rinaldi au maquis de Vieville 2  dans la Meuse. 

L’absence, de plusieurs jours, des accompagnateurs étaient 

couverte par le médecin de la mine, le Dr Lucien Noirot. 
 

D’autres groupes se sont formés, dès 1941, pour héberger et 

fournir de faux-papiers à des prisonniers évadés puis, un peu plus 

tard, à des « Malgré Nous »3. Au cœur du réseau, le responsable 

de la Gendarmerie, M. Perrin, Adolphe Potier, famille Lescanne 

Théophile, Flore Sommen. L’arrestation d’un Malgré Nous en 

octobre 1943, mis fin4 à ce réseau. Cet épisode renforce l’idée de 

conforter l’organisation de la Résistance. 

L’unification de celle-ci, officiellement unis depuis janvier 1943, 

pris un peu de retard dans la région. 

 
2 Le jeune Gabriel Massi s’engagea dans ce maquis. 
3 Les nazis, devant l’échec de leur tentative de convaincre les jeunes mosellans et alsaciens de s’engager à 
leur côté, rendent, pour les jeunes gens de ces régions, le service militaire obligatoire.  
4 Le couple Lescanne et leur fille furent condamnés à des peines de prison. C’est chez eux que le déserteur 
mosellan avait été hébergé. 



 

Tous réunis dans une même structure : le BLL 
 

En novembre 1943, la multitude des groupes se réunissent dans 

le Bataillon Libre Lorraine (BLL), rattaché aux FFI (Forces 

Françaises de l’Intérieur). L’Etat-Major, situé à Trieux, comprend 

le commandant Eugène Sillien, alias « Nénette », Porion à 

Trieux ; son adjoint, « Norbert » (docteur) ; François Garrot, alias 

« Laroguesse », receveur des postes, 3 chefs de détachement ou 

de groupes (« Wilo » William Denoyelle, « Richard », Richard 

Rigoli, « Pierrot », Pierre Trentarossi) ; 1 sanitaire (« Lulu », jeune 

médecin) ; 3 agents de liaison (femmes) (« Mimi », 

« Raymonde », « Victoire »). Plus 41 personnes, soit au total 51. 
 

Cette nouvelle organisation va permettre de gagner en efficacité 

et d’organiser des actions de plus grande ampleur, comme le 

dynamitage de la centrale électrique de Lommerange. Mais, c’est 

surtout après le débarquement allié, sur les côtes Normandes le 

6 juin 1944, que la coordination des actes pris tout son sens. Il 

fallait empêcher, ralentir ou désorganiser les déplacements des 

troupes allemandes en direction de l’ouest du pays.  En 

l’occurrence, déraillements de trains, détériorations des lignes 

téléphoniques furent multipliés. 
 

Et, lorsque les troupes américaines approchèrent5, la Résistance 

reçu la mission d’espionner les mouvements de Wehrmacht. Les 

renseignements fournis permirent aux troupes du Général Patton 

d’anéantir une colonne allemande à Mairy. 125 allemands furent 

tués, 350 prisonniers, 7 tanks et 48 semi-chenillés détruits. Mais, 

la menace allemande reste prégnante, puisque les 7 et 8 

septembre une furieuse bataille autour de Trieux et Saint-

Pierremont entraînera le départ définitif des ennemis.   
 

10 septembre 1944 : Libertés retrouvées, dans la douleur ! 
 

L’air, ce matin du 10 septembre 1944, a le parfum de la 

délivrance, d’une Liberté retrouvée après plus de quatre années 

d’occupation allemande dont les dix derniers jours ont connu une 

alternance d’espoir, d’inquiétudes et de soulagement. Estompés 

 
5 Le 31 août 1944 l’armée du général Patton est aux portes d’Étain. Son « irrésistible » avancée est bloquée 
par manque de carburant. Mais, ici, on ne le sait pas ! 



les espoirs déçus, comme ceux de ce 6 septembre ou, vers 

minuit, la population acclame nos « Libérateurs » qui traversent 

la ville avec leurs chars. A la faveur d’une halte, des jeunes gens 

grimpent sur les chenilles pour congratuler nos amis qui… 

s’avèrent être des Allemands ! 
 

Trieux libéré, n’entraîne pas la dissolution de la Résistance. Il faut 

assurer le ravitaillement général et sécuriser la zone (des 

Allemands isolés continuent à représenter un danger). Plusieurs 

poursuivent le combat, à Thionville notamment, puis dans l’armée 

régulière en formant une compagnie de 120 hommes. Ils 

prendront Stiring-Wendel, Sarrebruck pour se fixer à Mayance. 

Plusieurs moururent aux combats. 
 

Richard Rigoli, le 1er septembre (stèle à l’entrée de Trieux, route 

d’Avril), Raymond Clausse le 4 septembre à Audun-le-Roman, 

Louis Papis, Loris Batignani, Maurice Castel et son fils le 5 

septembre à Tucuegnieux. Eugène Sillien et Lucien Noirot à 

Thionville. Trentarossi Dorvel, Tognolini Fausto et Borelli Italo à 

Stiring Wendel et Sarrebruck. Ils complètent une liste totalisant 20 

morts dont le Monument aux Morts rappelle le souvenir. La 

Résistance aura été la résultante de la conjonction de forces 

multiples, représentatives de divers courants de pensée 

symbolisant le refus de la Soumission. Ils sont mineurs, la plupart, 

mais aussi instituteur, gendarmes, paysans, cafetiers… Italiens 

ou Polonais, Français… tournés vers des objectifs communs 

desquels étaient absents, alors, Xénophobie et Racisme.  

                               Daniel Sommen. 
 

Sources : Témoignages de François Garrot, Flore Sommen, 

Anne-Marie Lescanne. Archives du BLL.          

          
 

CERCLE D’HISTOIRE 

Le Cercle d’Histoire prépare une exposition (début octobre 2024), dont 

une partie sera consacrée aux groupes (sportifs, scolaires, communiants, 

conscrits, mariages, patriotiques, revendicatifs…). Merci de nous confier 

vos photos, le temps de les reproduire. 

Vous pouvez les déposer en mairie, contacter un membre de l’association 

ou appeler le 03 82 46 24 67. 

 



NOUVEAU LA MUTUELLE COMMUNALE, UN DISPOSITIF  

POUR TOUS LES HABITANTS DE TRIEUX 

Une mutuelle communale est proposée aux habitants de TRIEUX, en 
partenariat avec la Mutuelle Familiale. Elle permet aux administrés de 
bénéficier d’un tarif attractif négocié collectivement offrant ainsi un 
meilleur rapport qualité /prix. Pour y adhérer, une seule condition résider 
sur le territoire de TRIEUX. 
Aucune sélection à l’entrée. Pas de questionnaire médical, pas de limite 
d’âge, pas de conditions de ressources requises et aucun délai de 
carences. Qui peut en bénéficier : tous les habitants (jeunes, familles 
retraités, agents territoriaux) ainsi que les commerçants, artisans, 
agriculteurs ou professions libérales installés dans la commune. 

Réunion publique d’information 
Jeudi 10 octobre à 15h00 à la salle G. BRASSENS 

77 avenue de la Libération 
Des permanences seront ensuite mises en place sur rendez-vous pour 
accueillir les administrés intéressés, au centre Louise MICHEL. 

Pour plus d’informations contactez : Mme Soumia MALKI 

03.82.47.17.58 ou homecourt@mutuelle-familiale.fr 

 

ÉTAT CIVIL 
Mariage : 
 

- Michaël THOMAS et Emilie KINTZINGER le 06/07/2024. 

- Julien AQUILANO et Laurene LAROCHE le 27/07/2024. 

- Frédéric Thierry Bruno BOUCHEZ et Maryline GAUDINET le 23/08/2024 

- Julien MICHEL et Olivier Paul Robert MALFAIT le 24/08/2024. 

- Anthony Paolo Nestor CHIARAMIDA et Emeline Marie MANSARD le 

24/08/2024. 
 

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères 
félicitations aux  Jeunes Mariés. 

 

Décès dans la commune :  

- Daniel HERTZOG né le 19/10/1949 à FORBACH décédé le 30/07/2024 

à TRIEUX. 

- Yolande Arlette VOELLINGER Vve CIMAN née le 29/03/1954 à 

AUDUN-LE-ROMAN décédée à TRIEUX le 10/08/2024. 

 

 

 

mailto:homecourt@mutuelle-familiale.fr


Décès hors commune : 

- Lucie Françoise STENZEL née le 13/11/1932 à TRIEUX décédée le 

11/07/2024 à NANCY. 

- Janine Catherine TASSI née le 30/04/1932 à TRIEUX décédée le 

13/07/2024 à St DIÉ-DES-VOSGES. 

- Michèle Henriette Georgette LE BIGOT née le 04/08/1942 à TRIEUX 

décédée le 16/07/2024 à ÉPINAL (Vosges). 

 

La commission de l’Information, le Conseil Municipal présentent leurs condoléances aux 
familles dans la peine. 
 

LA VIE ASSOCIATIVE 
 

LA PAROISSE ST JEAN L’ÉVANGÉLISTE 

Maison paroissiale : Pour toute information, vous pouvez contacter la 
paroisse par téléphone au 03 82 21 29 16   ou par mail : 
paroisse.sje@orange.fr ou en passant à la permanence les mercredi et 
samedi matin de 10h à 12h, salle paroissiale, 4 rue Lucien Michel à 
Audun-le-Roman.  
 

 
Offices religieux en septembre :  
Les dimanches 1er, 8, 15 et 29 à 11h Messe dominicale à l’église 
d’Audun-le-Roman.  
Dimanche 22 à 10h30 : Messe dominicale à l’église de Giraumont 
concélébrée par les prêtres du secteur pastoral et présidée par le Père 
Pierre-Yves MICHEL, évêque du diocèse de Nancy. 
 

INSCRIPTIONS AU CATÉCHISME POUR 2024-2025 : 
Pour la préparation à la Première Communion, les enfants entrant en CE2 
ou CM1 reçoivent un enseignement sur 2 années. Les inscriptions seront 
clôturées le 15/09/2024. Pour tous renseignements contacter la paroisse. 
 

 

COMITÉ DES FÊTES 

Prochain concours de belote Dimanche 22 septembre à 15h à la Salle G. 
BRASSENS. 

Section Scrabble 
L’activité reprendra le vendredi 6 septembre à 17h à la salle C.   
BONINSEGNA au centre Louise MICHEL. À noter que la rencontre du 
mardi passe aussi à 17h au lieu de 20h. 
 

 

 

mailto:paroisse.sje@orange.fr


HARMONIE MUNICIPALE 

Les personnes intéressées peuvent se présenter les samedis de 17h à 
19h ou se renseigner auprès du Chef de musique Jean Pierre MARZEK 
06 63 46 76 88 ou Jean-Claude KRIZNIK 06 28 23 59 44. 
 

LA TRIOTHÈQUE 

Voilà : les vacances touchent à leur fin… et la Triothèque vous rouvre ses 

portes ! Avec une première bonne nouvelle : notre équipe se renforce et 

cela nous permet de vous proposer une ouverture les premier et 

troisième samedi du mois de 10h30 à 12h, en plus des permanences 

hebdomadaires habituelles et des nocturnes. 

Et comme une nouveauté arrive rarement seule, voici une deuxième 

bonne nouvelle : le vendredi 13 septembre 2024, nous organisons notre 

premier salon « Dédicaces et artisanat local ». Vous pourrez 

rencontrer 5 auteurs locaux, discuter avec eux, acheter leurs ouvrages et 

vous les faire dédicacer. Mais vous pourrez aussi découvrir des talents 

divers et variés : arts culinaire, photographique, de la mode, du bien-être, 

de papier ou de crochet. Venez nombreux vous émerveiller devant le 

talent de nos artistes ! Le salon ouvrira ses portes à 19h à la Maison Pour 

Tous (salle Georges Brassens) et les refermera à 22h. Une petite 

restauration vous sera également proposée. 

Enfin, une troisième et dernière bonne nouvelle : la Bourse aux Livres 

revient. Elle aura lieu le dimanche 15 septembre 2024 à partir de 9h à 

la Maison Pour Tous (salle Georges Brassens). Venez faire le plein de 

livres à un prix mini ! Vivent les économies ! 
 

LE REPAIR CAFÉ 

Tous les lundis de 14h à 17h au 13 place de l’église. Réparation de tout 
l’électroménager. Contact : Mr ROYNETTE au 06.13.22.69.10. 

 

ASTT 

Journée porte ouverte gratuite mercredi 4 septembre pour les enfants de 

5 à 11 ans de 16h à 18h au stade municipal de Trieux. Découverte du 

football, entrainement et rencontre avec les coachs.  
 

MARCHE « MIEUX VIVRE SON DIABÈTE » 

Ma maison de santé Des Trois Maisons organise une marche "Mieux vivre 

son diabète" en partenariat avec la CPTS du territoire de Briey, le club 

marche piennoise et la commune de Piennes le jeudi 26 septembre 2024. 

Les départs se feront à 9h30, 10h00 et 10h30 à la salle Gérard Philipe de 

Piennes. 



REPRISE DES ACTIVITÉS 

 ART ET CULTURE 

 
Toutes les activités reprennent à partir du 9 septembre 

 

AU CENTRE LOUISE MICHEL 
 

• CLUB PAUSE CAFÉ 

    LE JEUDI à 15H (20€/an) 

• CLUB DE PEINTURE SUR TOILE, AQUARELLE  

avec Jean Charles 

LE LUNDI DE 14H à 16H (11€/mois) 
 

À LA MAISON POUR TOUS 

  avec Aurélie       
 

• PILOXING BOOTY - LUNDI : 18H30 – 19H15   

• PILOXING SSP – LUNDI : 19H15 – 20H 

• ZUMBA - MERCREDI : 18H30 – 19H15 

• PILOXING KNOCK OUT – MERCREDI : 19H15 – 20H 
 

Tarifs (licence comprise) SPORT: 99€/an, 150€/an si vous participez aux 

2 activités sportives du lundi. ZUMBA: 99€/AN, PILOXING 

KNOCKOUT: 99€/AN    
 

Possibilité de cours de Danse orientale  

Contactez-nous si vous êtes intéressée  
 

Pour toute activité, une séance découverte est offerte 

Facilités de paiement accordées, chèques vacances acceptés  

 

     RENSEIGNEMENTS  

 07.89.89.84.91  Email : kociak@orange.fr 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 


